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Succession de biens immobiliers en Italie

Par cavenecadas, le 05/09/2016 à 16:19

Bonjour,
Mon épouse bi-nationale ( franco-italienne ) possède un bien immobilier en Italie qu'elle
voudrait transmettre à un fils ou petit fils . 
Est-ce que les biens donnés en Italie entrent dans le patrimoine laissé 
"post-mortem "
Merci

Par youris, le 05/09/2016 à 20:48

Bonsoir,
Il faudrait poser la question sur un site juridique italien ou un juriste connaissant le droit italien.
Salutations

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


